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                   Tarif  
Numéros Magiques ® 
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(Document non contractuel) 

Les prix sont indiqués en €uro H.T. 

 

La TVA applicable à l’appelé est fonction du lieu d’établissement du titulaire du Numéro Magique®  
TVA au taux de 19,6% en France métropolitaine.  
TVA au taux de 8,5% en Martinique / Guadeloupe / Réunion.  
TVA au taux de 0 % en Guyane / St Martin / St Barthélémy.  
 
1/ Numéro Magique avec code Magique     (accès « code » seul) 
Frais dse ervic          

1.1  Code avec restitution sonore* en synthèse  vocale    
       (1 seul code possible) : 

 

- Frais de mise en service Gratuit 

- Abonnement mensuel Gratuit 

1.2   Code avec restitution sonore* enregistrée en   
        studio  (plusieurs codes possibles) : 

 

-  Frais de mise en service   (par code) 128 

- Abonnement mensuel     (premier code) Gratuit 

- Abonnement mensuel     (par code supplémentaire) 60 

Option « Statistiques mensuelles »  
(rapport par Numéro Magique sur l’accès « code ») 

15 

Modification de code 64 

 
2/  Numéro Magique avec Désignation Vocale       
A la création :  au moins 1 code Numéro Magique est systématiquement associé à la souscription d’une ou 
plusieurs Désignations Vocales.    
                 
- Frais de mise en service        par désignation vocale 
Comprend la mise en service d’1 désignation vocale + 1 code et la restitution 
enregistrée en studio appliquée à la désignation vocale et au code associé 

 450 

- Abonnement mensuel           par désignation vocale 128 

- Option Statistiques mensuelles  
(rapport par Numéro Magique sur l’accès « code » et désignation 
vocale) 

Gratuit 

- Option Mise en Service « Délais Express »               
   par désignation vocale 

350 

- Modification d’une Désignation Vocale 300 

- Modification du programme d’acheminement  450 

 
* La restitution sonore correspond à la confirmation vocale du nom de l’entreprise, du service demandé par 
l’appelant. Cette restitution sonore, qu’elle soit en synthèse vocale ou enregistrée en studio est unique et ce, même 
dans le cas de la souscription à plusieurs codes ou désignations vocales.  
 


